
 

 

 

 

 APPELS DE CANDIDATURES 
PREALABLE A L’ATTRIBUTION DE BIENS 

www.safer-bretagne.fr 
 

Communes : SAINT-SÉGAL et PORT-LAUNAY 
 
Lieux-dits : Kerascoed, Lanvaidic, Menez Ar 
Vouilhenn 
 
Surface totale EN VENTE :  
 
83 ha 71 a 55 ca environ dont :  
 

• 79 ha 53 a 22 ca environ sur la 
commune de SAINT-SEGAL 

• 4 ha 18 a 33 ca sur la commune de 
PORT-LAUNAY 

Parcelles cadastrées sur la commune de SAINT-SEGAL : B- 201- 
202- 215- 216- 205(J)- 205(K)- 768- 206- 207- 208- 209- 770-210- 
213- 214- 204- 217- 218- 219 ; C- 362- 361- 237- 358- 236- 392- 391- 
390- 431-430- 394- 393- 428- 303- 301- 388- 385- 384- 383- 382- 
418- 656- 699- 655- 379- 378- 697- 410- 453[P1]- 298- 1027- 1028- 
686- 302- 381- 380- 389- 689- 1029- 1030- 1039- 1040- 1031- 1032- 
1033- 1034- 1041- 292- 291 ; ZB- 77(A)- 77(B)- 36 ; ZD- 26  
 
Classification dans un document d'urbanisme : Carte Communale 
 
Parcelles cadastrées sur la commune de PORT-LAUNAY : AC- 34 ; 
AD- 87 ; AH- 31(K)- 31(J)- 30- 33- 38  
 
Classification dans un document d'urbanisme : Règlement national 
d'urbanisme 
  

Suivi par : 

Pierre-Yves BLAYO  

02 90 41 49 93 

Les personnes intéressées sont priées de faire acte de candidature auprès de la SAFER Bretagne, par écrit, dans le délai de 15 jours 
prenant effet à compter de la date de parution du présent appel de candidature, où des compléments d'information peuvent leur être 
fournis, soit : 

- Par courrier à l’adresse : SAFER Bretagne - Service du Finistère - Pôle Economique du Pouillot - 33, ZA de Penn Ar Roz - 29150 
CHATEAULIN  

- Par e-mail à l’adresse : service29@safer-bretagne.fr  

Passés les délais de publicité légale, les demandes ne seront plus prises en considération.  

Cet avis ne saurait, en aucun cas, être considéré comme un engagement d'attribution de la SAFER à l'égard des candidats. 
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